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Comment procéder à ma déclaration 

dématérialisée ?  

1 

 

Création d’un compte 
DECLARANT 

 
▪ Cliquer sur « Vous n’avez 

pas de compte ? Créez-
en-un » 

 
Un compte déclarant permet de 
déclarer plusieurs établissements 
(SIRET) 

   

2 

 

Création d’un compte 
DECLARANT 

 
▪ Compléter votre 

inscription et cliquer sur 
« valider » 

   

http://www.branche-dmt.fr/
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Création d’un compte 
DECLARANT 

 
▪ Saisir le code d’activation 

reçu par mail & cliquer 
sur « activer le compte » 

   

4 

 

Connexion au compte 
déclarant 

 
▪ Indiquer votre email et 

saisir votre mot de passe 

 
▪ Cliquer sur « se 

connecter »  

 
Vous êtes connecté.e ! 
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Page d’accueil lorsque vous vous 
connectez à votre compte déclarant 

 

Ajouter un ou des 
établissement(s) 

 
▪ Cliquer dans le menu en 

haut « Etablissements » 
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Ajouter un ou des 
établissement(s) 

 
▪ Cliquer sur « Ajouter un 

établissement »   
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Ajouter un ou des 
établissement(s) 

 
▪ Compléter votre 

inscription et cliquer sur 
« Ajouter » 
 

Opération à répéter pour tous les 
établissements (SIRET) gérer 
 
Si l’établissement est déjà rattaché 
à un compte déclarant, vous devrez 
prendre contact avec 
l’administrateur par mail : 
collecte@branche-dmt.fr pour 
demander un 
rattachement « manuel » 
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Ajouter une ou des 
déclaration(s) 

 
▪ Cliquer dans le menu en 

haut « Déclarations » 
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Ajouter une ou des 
déclaration(s) 

 
▪ Cliquer sur « Procéder à 

une déclaration » 

 

   

10 

 
 

Année : vous pouvez procéder aux déclarations à compter de 2022. Pour des déclarations antérieures, 
prendre contact avec le collecteur : collecte@branche-dmt.fr 

Ajouter une ou des 
déclaration(s) 

 
▪ Compléter les champs : 

établissement, année, 
effectif, masse salariale 
 

▪ Cliquer sur « activités » 
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Ajouter une ou des 
déclaration(s) 

 
▪ Cocher la ou les 

« activités » concernées 
par l’établissement 

 

mailto:collecte@branche-dmt.fr


   

12 

 

Ajouter une ou des 
déclaration(s) 

 
▪ Répondre à la question 

« l’établissement est-il 
assujetti ? »  
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Ajouter une ou des 
déclaration(s) 

 
▪ Choisir un motif de non-

assujettissement et 
valider  

 
 
 
ou 
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▪ Choisir un mode de 
paiement et valider 
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Ajouter une ou des 
déclaration(s) 

 
Si votre choix est CB 

 
▪ Le site vous dirige sur 

une page de paiement 
en ligne sécurisée 
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Ajouter une ou des 
déclaration(s) 

 
Si votre choix est VIREMENT 

 
▪ Indiquer une date de 

paiement et noter les 
références qui s’affichent 
ainsi que IBAN de l’APAN 
DMT 
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Ajouter une ou des 
déclaration(s) 

 
Si votre choix est CHEQUE 

 
▪ Indiquer une date de 

paiement et noter les 
références qui s’affichent 
ainsi que l’adresse à 
laquelle envoyer votre 
chèque 
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Modifier, Supprimer, 
Payer ou Télécharger 

une ou des 
déclaration(s) 

 
▪ Dans le menu 

« Déclarations », cliquer 
sur l’icône  

   

19 

 

Modifier, Supprimer, 
Payer ou Télécharger 

une ou des 
déclaration(s) 

 
▪ Tant que votre déclaration 

n’est pas réglée, elle est 
modifiable et vous pouvez la 
supprimer 

▪ Vous pouvez télécharger 
immédiatement votre 
déclaration acquittée si vous 
l’avez réglée par CB 

▪ Les paiements en virement ou 
chèque nécessitent un 
traitement : les déclarations 
avec la « mention acquittée » 
sont téléchargeables le mois 
suivant  

 


